
  

Juin 2015 : les 4°5 posant devant
le Tribunal du Puy-en-Velay



  

Le Tribunal correctionnel : une 
juridiction pénale

Pour approfondir le cours d'éducation civique
● percevoir la solennité de la salle d'audience et du moment.
● observer le déroulement de procès jugeant des délits. 
● observer le rôle des professionnels de la Justice ( Président du 

tribunal , greffier, procureur, huissier, avocat de la défense et de 
la partie civile) et se donner des idées pour un métier futur.

● intégrer l'idée que la loi protège et punit.
● intégrer le vocabulaire utilisé par les professionnels de la 

Justice : relaxe, délibéré, audience suspendue, sursis, 
prévenu...



  

Quelles affaires y sont régulièrement 
traitées ?

● des affaires de vols dans les magasins, des entreprises.

● des affaires de violences : des bagarres sous l'effet de l'alcool 
et de stupéfiants , des violences dans le couple.

● dans les affaires de mœurs : le huis clos impose que le public 
sorte : cela s'est produit  avec la classe de 4°5  mais l'affaire a 
été traitée en 40 minutes.



  

Compte-rendu dans la Presse
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